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CEVINSMOT DU MAIRE

Chères Cevinoises, chers Cevinois,

En ce début d’année 2019, je tiens à vous présenter au nom du Conseil Municipal  
mes meilleurs vœux de bonheur, de prospérité et de santé, pour vous et vos proches.

Fin 2018 fut encore frappée malheureusement par le fanatisme avec l’attentat du marché 
de Noël de Strasbourg. Cette fin d’année a été marquée aussi par un mouvement social  
des « gilets jaunes » inédit, issu directement du peuple, qui révèle une colère qui couvait 
depuis des décennies dans notre pays. Bien évidemment, aucune violence n’est acceptable. 
Les institutions de la République, notre bien commun, doivent être respectées. Cette colère 
témoigne qu’il faudra combler les fractures de la société, qu’il faudra créer une démocratie 
certainement plus participative, si on veut éviter les dérives autoritaires voire totalitaires 
qui nous guettent, qu’il faudra, enfin, une Europe plus protectrice et plus démocratique 
si on veut qu’elle devienne enfin populaire (les élections européennes de mai prochain 
devront permettre un vrai débat de fond sur ce sujet). Maintenant il faut que les réponses 
apportées par le gouvernement et le Président de la République à l’issue de l’instauration 
de ce grand débat national soient à la hauteur des revendications concernant notamment 
la question du pouvoir d’achat de bon nombre de français et au niveau du malaise qui s’est 
donc exprimé. Notre engagement d’élus, un engagement républicain, est empreint d’esprit de 
bien vivre ensemble. Alors je voudrais dire merci à tout notre tissu associatif dynamique et 
qui apporte des moments de plaisirs et d’animations conviviales tout au long de l’année

C’est dans ce contexte que notre commune doit construire son action. Grâce à une gestion 
saine, notre commune maintient sa capacité à investir et malgré les baisses de dotations 
de l’État, qui oblige notre commune à cibler son intervention et à définir des priorités.  
Les nôtres : l’optimisation du service à la population et tenir compte de la transition 
énergétique.

Je veux souhaiter aussi la bienvenue aux nouveaux arrivants installés sur notre commune 
et les encourage à découvrir notre beau village et ses alentours. Nous n’oublions pas nos 
concitoyens qui ont traversé des moments douloureux, des situations difficiles, la maladie 
ou la perte d’un proche et nous pensons très fort à eux.

Un autre événement majeur de cet automne 2018 aura été sans nul doute le centenaire  
du 11 novembre 1918. Il est indispensable de se souvenir, de transmettre aux jeunes géné-
rations pour que l’histoire ne se renouvelle pas, de cultiver notre part d’humanisme qui 
sauve les hommes de toutes les horreurs possibles.  

Je suis heureux, avec l’ensemble du conseil municipal, comme chaque année, de vous 
présenter votre bulletin municipal, c’est l’occasion de revenir sur quelques événements 
qui ont marqué notre commune cette année.

Beaucoup de projets de travaux ont été réalisés en 2018 ; pour 2019, au printemps devraient 
être entrepris les travaux sur le secteur de Cours (assainissement, eau potable, enfouis-
sement réseaux secs), le marquage au sol et places de stationnement, ainsi que la pose de 
chicanes en bois route Napoléon pour des raisons bien évidentes de sécurisation, la reprise de 
la façade du bâtiment locatif de la Fruitière bien dégradée, travaux d’entretien de broyage 
sur environ 5 hectares à l’alpage de Grande Maison en lien avec notre éleveur Cevinois, et 
pour finir le projet principal de 2019, qui est la démolition mais surtout la reconstruction 
d’un nouveau préau de notre école cet été .
Le projet de création de la maison médicale, initié par les 6 communes de Basse Tarentaise et 
avec le soutien important de la communauté d’agglomération Arlysère est en cours de  
finalisation, avec une pose de la 1ère pierre cette année. Autre projet important qui a concerné 
le raccordement à la STEP de La Bâthie, projet comprenant l’ex Si Vernay (3 communes), 
Esserts-Blay et bien entendu La Bâthie, dont les travaux arrivent à échéance, conformément  
à nos engagements respectifs des communes concernées et de la Communauté d’Agglo-
mération Arlysère, qui a mené à bien ce projet d’importance.

Philippe Branche 
Maire de Cevins
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« Il faut croire 
en l’avenir  
pour pouvoir 
le construire ». 

J’adresse un grand merci aux 
adjoints et conseillers municipaux 
qui s’engagent sans retenue 
plaçant toujours l’intérêt général 
au cœur de notre action,  
un merci à l’ensemble des 
personnels qui travaillent  
sur le territoire communal,  
aux membres du CCAS,  
au corps enseignant, tous  
les membres bénévoles,  
les associations particulièrement 
actives, et à tous les acteurs 
économiques. 
Merci également aux  
services de la gendarmerie  
et des pompiers.

Je vous renouvelle à toutes  
et à tous nos meilleurs vœux, 
une bonne santé, du bonheur, 
réussite dans vos projets 
personnels, familiaux, 
professionnels  
et dans un monde que nous  
ne pouvons que souhaiter :
« plus serein,  
plus apaisé et  
plus solidaire ». 
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Travaux - Urbanisme - Voirie 
Aménagement du Territoire

Plan Local d'urbanisme : PLU

PLU (Plan Local d’Urbanisme)
Révision du PLU : 10 920 € TTC.

VOIRIE COMMUNALE
Entretien voiries : 26 600 € TTC.

FORÊT COMMUNALE
Travaux d’entretien réalisés par l’ONF : 
18 300 € HT
Vente coupes de bois P45 : 9 785 €, 
incluant la subvention de débardage 
par câble accordée par l’Assemblée  
des Pays de Savoie.

BÂTIMENTS COMMUNAUX 
ET DÉPENSES D’ORDRE 
GÉNÉRAL
>  ÉCOLE :
Préau (Honoraires architecte) : 
3 540 € TTC.
Jeux plein air : 9 600 € TTC. 

>  DÉPENSES LIÉES À LA SCOLARITÉ :
Sorties scolaires : 4 600 € TTC.

>  AUTRES BÂTIMENTS ET 
APPARTEMENTS COMMUNAUX

Église : Travaux réfection façade +  
reprise toiture + honoraires architecte :  
38 320 € TTC.

Salle des Fêtes (peinture) : 27 950 € TTC.

Chalet de Chiseruz : Héliportage +  
travaux rénovation : 5 200 € TTC.

Participation Maison Médicale 
Intercommunale : 3 700 € TTC.

Bâtiment de la Fruitière : 16 800 € TTC

FINANCES

Les années se suivent et  
se ressemblent, alors difficile  
de ne pas écrire encore et toujours 
la même chose. 

Une évolution notable cette année, 
nous n’avons plus que 2 budgets : 
• Le Budget principal 
• Le Budget du CCAS 

Depuis le transfert de la compétence 
eau et assainissement à la 
Communauté d’Agglomération le 
budget du même nom a été dissous.

Aussi avant la date réglementaire 
du 31/03/2019 nous devrons voter 
en accord avec le comptable public  
le compte administratif 2018 des 2 
budgets restants. Cela se fera sans 
difficulté. 

Suivant la réglementation  
le Conseil Municipal a décidé de 
supprimer au 01/01/2019 le budget 
du CCAS. Les activités de celui-ci 
seront comptablement reprises 
dans le budget principal.  
La commission du CCAS 
actuellement en place conservant 
toutes ses prérogatives et  
missions à l’identique.

Ainsi courant 2019, nous n’aurons 
qu’un budget pour notre commune.

Comme chaque année
nous avons souhaité mener 
une politique financière 
d’investissements raisonnée 
et une gestion de nos dépenses 
courantes de fonctionnement 
prudente et réfléchie. 

Nous travaillons à l’élaboration du 
budget 2019 en conservant cet état 
d’esprit.

RÉALISATIONS ET PRINCIPALES DÉPENSES 2018

trésorerie

Solde de trésorerie 
disponible est de 

282 074 €

Engagée par délibération  
en date du 12 février 2016,  
la révision du PLU est déjà 
bien avancée et devrait 
aboutir courant 2019.

Lors de la réunion publique de concer-
tation du 26 avril 2018, nous vous avons 
présenté les orientations générales du 
PADD (Projet d’Aménagement et de  
Développement Durables), déclinées en 
7 points :

1  Proposer des logements et  
des espaces à l’urbanisation en 
adéquation avec la croissance 
démographique souhaitée.

2  Conserver le caractère rural de  
la commune et améliorer la qualité 
du cadre de vie, notamment les 
services à la population.

3  Préserver l’agriculture.
4  Préserver et valoriser le patrimoine 

naturel et paysager de Cevins.
5  Tenir compte des équipements  

dans les choix de développement et  
les améliorer le cas échéant.

6  Participer à la démarche TEPOS  
(Territoire à Énergie Positive).

7  Maintenir les activités économiques, 
en bonne harmonie avec l’habitat.

Les travaux sur le règlement, le plan de 
zonage et les OAP (Orientations d’Amé-
nagement et de Programmation) sont 
quasiment achevés. Le projet a été présenté 
aux PPA (Personnes Publiques Associées : 
État, Département, Chambre d’Agriculture, 
CCI, Chambre des Métiers, Arlysère 
pour le SCOT – Schéma de Cohérence 
Territoriale,…) le 18 décembre 2018, afin 
de recevoir leurs observations avant de 
revenir vers vous.
Une réunion avec les propriétaires du 
Gardet, principal secteur de développe-
ment maintenu sur la commune, est 
prévue fin janvier.
Une réunion publique ouverte à tous 
sera ensuite organisée début février, 
afin de vous présenter le projet dans son 
ensemble et recueillir vos observations. 
À l’issue de cette réunion publique, le bilan 
de la concertation sera tiré et le projet 
de PLU arrêté. 

Nous vous rappelons qu’un registre 
de concertation est disponible 
en Mairie, aux heures et jours 
d’ouverture habituels, afin de recevoir
 vos avis sur le projet, jusqu’à l’arrêt 
du PLU. 

La cartographie ci-dessous illustre, sur la partie vallée, les choix retenus. 

Les étapes suivantes seront : 

courant
mars 2019

15 mars 
au 15 juin

1er JUILLET  
au 1er AOÛT

1er 
SEPTEMBRE

courant 
OCTOBRE 2019

L’arrêt du projet 
de PLU, avec  
le bilan de la 
concertation

La consultation 
des Personnes 
Publiques 
Associées :  
3 mois

L’enquête publique, avec un 
commissaire enquêteur désigné par 
le Tribunal Administratif, qui recevra 
les personnes le désirant au cours de  
ses permanences : 1 mois

Le rapport du 
commissaire 
enquêteur :  
1 mois

L’approbation du PLU suite à 
adaptations éventuelles pour 
tenir compte des avis des PPA 
et du rapport et des 
conclusions du commissaire 
enquêteur
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L’OFFICE NATIONAL  
DES FORÊTS (ONF)
La décision prise fin 2017 par l’ONF de ne 
plus délivrer de coupes  d’affouage ni de 
cessions aux particuliers dès lors que les 
conditions d’exploitation présentent des 
« risques » pour la sécurité des personnes. 
Ainsi, ces coupes ont été limitées :

Arbres de diamètre  
< ou = à 30 cm 

Parcelles de pente  
< à 40 %

Pour tous les autres cas, l’ONF proposait 
aux communes de faire réaliser ces coupes 
par des professionnels de l’abattage 
(prestation payante pour la coupe + le 
débardage), avant de céder les bois aux 
particuliers.

Même si l’on peut comprendre l’argument 
« sécurité » avancé par l’ONF, cette décision 
a été vivement contestée par un grand 
nombre de Communes ainsi que par la 
Fédération Nationale des Communes 
Forestières (FNCor.For) qui, avec l’aide 
d’élus régionaux et nationaux, ont mani-
festé leur désaccord auprès des instances 
de l’État et de l’ONF concernées et  
demandé le retrait du texte au vu notam-
ment de la spécificité des territoires de 
montagne.

Ces démarches ont finalement abouti 
puisque nous venons d’être informés fin 
2018 que l’ONF acceptera bien de répondre 
aux demandes d’affouage tout en statuant 
sur leur degré de dangerosité, mais 
qu’elle laissera aux communes l’entière 
responsabilité d’attribution des lots aux 
particuliers.

VENTE DE BOIS ET BILAN 
DES COUPES EN COURS
Vente à l’unité de produit (UP) et sur 
appel d’offres courant juin à Ugine d’une 
coupe de bois martelée en parcelle P45 
dans le canton du Châtelard (coupe au 
câble – 2 lignes – volume estimé 507 m3 
– principalement de la qualité palette et 
bois énergie – Acheteur Scierie de Savoie 
L + M – Gains attendus avec l’aide câble 
accordée par le Conseil Savoie Mont-Blanc 
9 785 €).

2018 a également vu la réalisation dans 
notre forêt communale de coupes qui 
avaient été vendues les années passées :
•  Parcelle P43 → Les Trois Fontaines – 

473 m3 – achat en 2017 par SG Bois.
•  Parcelle P11 → Tourche Vernay –  

968 m3 – achat en 2017 par SG Bois.
•  Parcelles P23 + P26 → Le Planay –  

428 m3 – achat en 2015 par Scierie de 
Savoie L + M.

•  Parcelles P62 + P63 + P64 partie 1 → 
Grande Maison – 804 m3 – achat fin 2017 
par SG Bois (si les travaux engagés 
sont arrivés à terme, une partie du 
nettoyage est reportée à début 2019 
afin de tenir compte des contraintes 
météorologiques et saisonnières liées 
à ces parcelles de haute altitude – 
1600 m). À noter qu’il restera une coupe 
d’un volume de 470 m3 à réaliser courant 
2019, dans une autre partie de la  
parcelle P64.

Bilan financier des coupes au câble 
réalisées en 2017 sur les parcelles  
P16 et P17 situées en aval de la route  
goudronnée menant à Bénétant, avec 
évacuation des derniers bois début 
2018. Cette coupe de 1 213 m3 mise en 
vente sur le mode VEG avait été achetée 
par les Scieries de Savoie L + M et s’est 
au final soldée par un résultat net de  
25 624 €, chiffre incluant l’aide au câble 
accordée par le Conseil Savoie Mont-Blanc.

D’une manière générale, le bilan des 
ventes de bois par appel d’offres est  
timide dans le département de la Savoie 
même si les acheteurs potentiels ont  
un délai de 3 semaines supplémentaires 
pour reconsidérer leurs offres.

Ainsi le bilan de la vente publique d’au-
tomne qui s’était déroulée le 5 octobre à 
Poisy s’établit pour les forêts communales 
de Savoie de la façon suivante :
Nbr d’articles proposés : 71
Volume de bois total : 43 338 m3

Nbr d’articles invendus : 34 → soit 48 %

Prix sur pied :  
stable pour le sapin → 32 €/m3 
en baisse pour l’épicéa → 33 €/m3

INTEMPÉRIES D’ÉTÉ 2018
De violents orages localisés se sont abattus 
fin juin à début août sur les massifs 
montagneux du secteur de Bénétant, 
occasionnant de gros dégâts à la croisée 
des pistes et torrents qui ont charrié 
quantités de pierres, rochers, bois et 
autres matériaux venus des hauteurs, 
rendant toute circulation et franchisse-
ment impossibles.

Ont été impactés les croisements de la 
piste de la Vieille Scie avec le ruisseau 
et la cascade du Priolet, et plus loin 
encore en direction du Chatelard avec 
le ruisseau de Lezillaz. L’accessibilité 
au chalet des Raches occupé en cette 
période par les bergers n’étant plus 
possible dans ces conditions, il nous a 
fallu demander l’intervention de la Sté 
SOFERMAT de La Bâthie pour procéder 
à l’enlèvement des embâcles et au re-
façonnage de la piste afin de la rendre 
praticable et ouverte à la circulation. 
Montant de cette prestation réalisée sur 
2 journées d’intervention : 3 092 € TTC.

On déplorera également de gros dégâts 
sur le petit sentier reliant Bénétant au 
hameau de Lachat situé sur la commune 
de La Bâthie, et qui a vu sa passerelle de 
grande longueur surplombant le ruisseau 
de l’Arbine complètement arrachée et 
dévastée par d’importants volumes d’em-
bâcles et de rochers charriés par les eaux 
lors de ces évènements pluvieux orageux.

CORVÉE COMMUNALE  
DU 23 JUIN 2018
Cette année encore, décision a été prise 
de procéder au nettoyage et au défrichage 
de parcelles communales situées à proxi-
mité de la chapelle de Notre-Dame des 
Neiges, l’objectif étant de dégager la vue 
sur la chapelle et d’ouvrir le panorama 
sur la vallée.

Merci aux 7 personnes qui ont participé 
à cette ½ journée de travail, qui s’est 
soldée par un casse-croûte convivial  
offert par la commune.

HAMEAU DU VILLARD
2018 a également vu le remplacement 
d’une vingtaine de mètres de buses 
d’évacuation et de canalisation des eaux 

de pluie et de ruissellement implantée 
en bordure de la route du hameau du 
Villard. Si le matériel pour un montant 
de 250 € a été mis à disposition par la 
commune, c’est à une équipe de béné-
voles que nous devons ici la réalisation 
des travaux.
Merci à Nicolas Pointet, Eric Rigotti 
Patrice Personnaz et aux deux Georges 
Pointet pour leur participation active à 
ce travail de remise en état.

PROCÉDURE DE CLASSEMENT 
AU TITRE DES SITES  
« VALLÉES CONFLUENTES 
DES LACS DE LAVOUET AUX 
LACS DES TEMPÊTES »
Le dossier a bien progressé courant 
2018 puisqu’il a été présenté et accepté 
à l’unanimité par les membres de :
• La commission Départementale de la 
Nature, des Paysages et des Sites (CD-
NPS) réunie à Chambéry le 5 avril 2018.
• La Commission Supérieure des Sites, 
Perspectives et Paysages (CSSPP) réunie 
à Paris le 14 juin 2018.

Le dossier est maintenant dans les 
mains du Conseil d’État qui doit statuer 
sur la structure juridique du projet et 
donner son approbation pour le classe-
ment définitif qui nous l’espérons inter-
viendra avant fin 2019.
Courant juillet, nous avons également 
accueilli l’architecte et la paysagiste 
conseils de l’État pour une visite guidée 
en présence d’élus de La Bâthie.

CHALETS D’ALPAGE
Suite des travaux d’aménagement et 
d’entretien du chalet du Chiseruz situé 
à 2000 mètres d’altitude au-dessus du 
Dard en direction du Lac des Tempêtes, 
avec poursuite de l’aménagement du 
coin douche, montage du chauffe-bain, 
construction de niches pour les chiens 
des bergers, mise en place d’une échelle 
métallique intérieure permettant d’accéder 
dans de bonnes conditions à la zone de 
couchage située au-dessus de la pièce 
de vie, remise à neuf du plancher de cette 
même zone de couchage et reprise avec 
montage en pierre de la colonne et du 
bec verseur d’arrivée d’eau au bassin.

Ces travaux d’un montant de 5 200 € 
ont nécessité une dizaine de rotations 
d’héliportage de charges, les travaux 
ayant quant à eux été réalisés par une 
équipe de bénévoles que nous tenons là 
aussi à remercier ici.
Merci à G. Orsi, P. Ruffier, B. Dunand,  
P. Naulin, P. Branche, P. Duprés pour 
leur participation active à ce projet.

Pour terminer cette rubrique, 
vous trouverez en fin de bulletin
quelques mots de Mathieu ERNY, 
notre berger en charge des activités 
pastorales ovines  des secteurs de 
Bénétant, des Cornaches et du Lac des 
Tempêtes, qui a bien voulu nous faire 
part de ses premières impressions 
après 2 ans d’estive et de pratique de 
notre alpage.

B. Amiez - N. Pointet 
J.L. Dunand Laisin - R. Muller
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Travaux d’entretien  
des routes, pistes et  
sentiers de montagne

14 435 € HT 
Entretien du périmètre des 
parcelles P63 et P64 de la 
vallée de Grande Maison

3 846 € HT

TRAVAUX  
FORESTIERS

VIE MUNICIPALE

Une tablette tactile est mise  
à votre disposition pour vous  

permettre d’accéder aux services  
de la poste (s’informer sur un produit, 

consulter et gérer ses comptes, ouvrir  
une ligne mobile…) ou aux services publics  
(lire le dernier compte rendu du conseil municipal, 
s’informer sur les services publics, suivre ses  
démarches en lignes).

CORINNE CONTINUERA À VOUS ACCUEILLIR  
AVEC LE SOURIRE ET SA BONNE HUMEUR DU  
 lundi au vendredi 9h-12h- 
POUR RÉALISER VOS DIVERSES OPÉRATIONS :

>  Retraits des courriers et colis avisés.
>  Les affranchissements : tous types de courrier  

et de colis nationaux et internationaux.
>  Financières : retraits et dépôts d’espèces  

à hauteur de 350 € par semaine.
>  Ventes : divers tarifs de timbres, enveloppes, 

pré-timbrées, emballages colissimo,  
des recharges téléphoniques La Poste Mobile.

>  Et encore d’autres services tels que  
la réexpédition du courrier…

Agence postale inteRcommunale
L’agence postale  

de CEVINS à 11 ans
et vous remercie  

pour votre fidélité !

■ Pour les petits dépannages de la vie quotidienne, 
le centre d’assistance donne les coordonnées 
de professionnels à contacter (4). Ces derniers 
sont sélectionnés et évalués en permanence 
pour intervenir en toute confiance. 

Grâce à un équipement connecté(3)

à un centre de veille et d’assistance, le parent
a toujours un conseiller au bout du fil,
disponible 24h/24 et 7j/7. Pour plus de facilité,
l’équipement est installé directement
par le facteur. Si nécessaire, le centre prévient
les proches et les contacts de proximité
qui auront été désignés. Il alerte les secours
si la situation le nécessite.

Le service de téléassistance et la transmission 
des coordonnées de professionnels sont 
opérés par Europ Téléassistance. 

(1) Excepté les dimanches, jours fériés et lundi de Pentecôte. Les visites sont opérées par La Poste. 

VEILLER SUR MES PARENTS

UN SERVICE INNOVANT DE VISITE, 
DE VEILLE ET D’ÉCOUTE

■

■

Des visites du facteur pour prendre
des nouvelles et vous en donner

Le facteur rend régulièrement visite au parent
pour prendre de ses nouvelles (1) et entretenir
un lien social.  

■

Un centre de téléassistance à l’écoute 
7j/7, 24h/24

Après chaque visite, les proches sont informés 
directement sur leur smartphone, via une
application dédiée, du bon déroulement de 
la visite et des éventuels besoins exprimés 
par leur parent.

■

L’occasion de passer un moment de convivialité 
et d’échange, une ou plusieurs fois par semaine.

 
Je suis le bénéficiaire du service

 

 
Je suis un proche du bénéficiaire

Merci de contacter :

Adresse :

IDRH facteur
Champs réservés :

Prénom/Nom du facteur :

Signature

Code régate

Je suis intéressé(e)

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Remplissez ce coupon et remettez-le à 
votre facteur/chargé de clientèle.

      J’accepte d'être contacté(e) par le
service client Veiller sur mes parents 

 
Je suis le bénéficiaire du service et
je souhaite que vous contactiez un 
de mes proches
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Téléphone :

Code postal : 
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Les informations collectées dans ce formulaire font l’objet d’un traitement informatique par les 
services commerciaux de La Poste Services à la personne, une entreprise du Groupe La Poste, et 
de ses prestataires (La Poste / Europ Téléassistance) en vue de fournir des informations sur l'offre 
Veiller sur mes parents. Les données seront conservées le temps nécessaire pour répondre à la 
demande de la personne intéressée. Conformément à la réglementation en vigueur en matière 
de protection des données personnelles, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, 
d’opposition, de limitation du traitement et d'effacement en vous adressant par courrier auprès 
de l’entreprise La Poste Services à la personne, 111 boulevard Brune, 75014 Paris. Dans le cadre de 
la politique de protection des données personnelles de La Poste, vous pouvez contacter 
Madame la Déléguée à la Protection des Données, CP C703, 9 rue du Colonel Pierre Avia 75015 Paris. 
En cas de difficulté dans la gestion de vos données personnelles, vous pouvez introduire une 
réclamation auprès de la CNIL. Vous êtes informé de l’existence de la liste d’opposition au démarchage  
téléphonique « bloctel » sur laquelle vous pouvez vous inscrire : htpps://conso.bloctel.fr

(3) Transmetteur et médaillon ou bracelet.
(4) Les frais de petit dépannage ne sont pas inclus dans le tarif mensuel de l’abonnement 
Veiller sur mes parents.

Famileo, le journal qui fait le bonheur
de toute la famille

En partenariat avec

NOUVEAU

■

■

Avec Famileo, le parent retrouve les nouvelles
de sa famille à travers une gazette
personnalisée offerte(2) chaque mois et remise
par le facteur lors de sa visite.

Les proches partagent facilement leurs photos
et messages via une application dédiée.
Le parent reçoit alors ces messages
sous la forme d’un journal papier.

(2)  Famileo est un service de notre partenaire Entourage Solutions. L’abonnement mensuel 
à Famileo est offert par La Poste Services à la personne pendant la durée de l’abonnement à 
l’offre Veiller sur mes parents. Pour plus d’informations, consulter le site internet de notre 
partenaire www.famileo.com.

Un rendez-vous mensuel qui fait la joie 
de tous les membres de la famille. ■ Pour les petits dépannages de la vie quotidienne, 

le centre d’assistance donne les coordonnées 
de professionnels à contacter (4). Ces derniers 
sont sélectionnés et évalués en permanence 
pour intervenir en toute confiance. 

Grâce à un équipement connecté(3)

à un centre de veille et d’assistance, le parent
a toujours un conseiller au bout du fil,
disponible 24h/24 et 7j/7. Pour plus de facilité,
l’équipement est installé directement
par le facteur. Si nécessaire, le centre prévient
les proches et les contacts de proximité
qui auront été désignés. Il alerte les secours
si la situation le nécessite.

Le service de téléassistance et la transmission 
des coordonnées de professionnels sont 
opérés par Europ Téléassistance. 

(1) Excepté les dimanches, jours fériés et lundi de Pentecôte. Les visites sont opérées par La Poste. 

VEILLER SUR MES PARENTS

UN SERVICE INNOVANT DE VISITE, 
DE VEILLE ET D’ÉCOUTE

■

■

Des visites du facteur pour prendre
des nouvelles et vous en donner

Le facteur rend régulièrement visite au parent
pour prendre de ses nouvelles (1) et entretenir
un lien social.  

■

Un centre de téléassistance à l’écoute 
7j/7, 24h/24

Après chaque visite, les proches sont informés 
directement sur leur smartphone, via une
application dédiée, du bon déroulement de 
la visite et des éventuels besoins exprimés 
par leur parent.

■

L’occasion de passer un moment de convivialité 
et d’échange, une ou plusieurs fois par semaine.

 
Je suis le bénéficiaire du service

 

 
Je suis un proche du bénéficiaire

Merci de contacter :

Adresse :

IDRH facteur
Champs réservés :

Prénom/Nom du facteur :

Signature

Code régate

Je suis intéressé(e)

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Remplissez ce coupon et remettez-le à 
votre facteur/chargé de clientèle.

      J’accepte d'être contacté(e) par le
service client Veiller sur mes parents 

 
Je suis le bénéficiaire du service et
je souhaite que vous contactiez un 
de mes proches

 

Ville :

Téléphone :

Code postal : 
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Les informations collectées dans ce formulaire font l’objet d’un traitement informatique par les 
services commerciaux de La Poste Services à la personne, une entreprise du Groupe La Poste, et 
de ses prestataires (La Poste / Europ Téléassistance) en vue de fournir des informations sur l'offre 
Veiller sur mes parents. Les données seront conservées le temps nécessaire pour répondre à la 
demande de la personne intéressée. Conformément à la réglementation en vigueur en matière 
de protection des données personnelles, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, 
d’opposition, de limitation du traitement et d'effacement en vous adressant par courrier auprès 
de l’entreprise La Poste Services à la personne, 111 boulevard Brune, 75014 Paris. Dans le cadre de 
la politique de protection des données personnelles de La Poste, vous pouvez contacter 
Madame la Déléguée à la Protection des Données, CP C703, 9 rue du Colonel Pierre Avia 75015 Paris. 
En cas de difficulté dans la gestion de vos données personnelles, vous pouvez introduire une 
réclamation auprès de la CNIL. Vous êtes informé de l’existence de la liste d’opposition au démarchage  
téléphonique « bloctel » sur laquelle vous pouvez vous inscrire : htpps://conso.bloctel.fr

(3) Transmetteur et médaillon ou bracelet.
(4) Les frais de petit dépannage ne sont pas inclus dans le tarif mensuel de l’abonnement 
Veiller sur mes parents.

Famileo, le journal qui fait le bonheur
de toute la famille

En partenariat avec

NOUVEAU

■

■

Avec Famileo, le parent retrouve les nouvelles
de sa famille à travers une gazette
personnalisée offerte(2) chaque mois et remise
par le facteur lors de sa visite.

Les proches partagent facilement leurs photos
et messages via une application dédiée.
Le parent reçoit alors ces messages
sous la forme d’un journal papier.

(2)  Famileo est un service de notre partenaire Entourage Solutions. L’abonnement mensuel 
à Famileo est offert par La Poste Services à la personne pendant la durée de l’abonnement à 
l’offre Veiller sur mes parents. Pour plus d’informations, consulter le site internet de notre 
partenaire www.famileo.com.

Un rendez-vous mensuel qui fait la joie 
de tous les membres de la famille.

19,90 € TTC
 par mois(8)

 (16,58€ HT) 

9,95€ TTC (8,29€ HT)
après crédit d’impôt(9)

1 visite du facteur par
semaine

1 visite du facteur par
semaine

Les proches tenus informés
à chaque visite
Votre journal familial
offert chaque mois avec
notre partenaire Famileo (7)

Votre journal familial
offert chaque mois avec
notre partenaire Famileo (7)

 
  

 
  

   
 



 Les proches tenus informés
à chaque visite





37,90 € TTC
par mois(8)

 (31,58€ HT) 

18,95€ TTC (15,79€ HT)
après crédit d’impôt(9)

 

   
 







 

  

 LES FORMULES D’ABONNEMENT
SANS ENGAGEMENT(6) POUR EN SAVOIR PLUS

Le lundi et le vendredi,
ma factrice vient donc me voir.

Elle s’appelle Amandine.
C’est un vrai rayon de soleil !

En plus de m’apporter mon courrier,
nous partageons un temps

d’échanges et de convivialité.
Je sais qu’à chaque visite, ma fille est
prévenue que tout va bien pour moi.
Ça me soulage de pouvoir la rassurer

par l’intermédiaire de ma factrice.
Et en cas de besoin, je peux aussi
appeler l’assistance téléphonique

à n’importe quelle heure.”
Madeleine, 84 ans

”

EN LIGNE
www.laposte.fr/veillersurmesparents
Je me connecte pour souscrire à la formule
de mon choix.  

EN BUREAU DE POSTE
Le chargé de clientèle me renseigne et
m’accompagne dans la souscription.

AUPRÈS DE MON FACTEUR
Mon facteur est là pour répondre à mes
premières questions.

Un téléconseiller m’accompagne dans la
souscription de la formule la plus adaptée 
à mon besoin.

Du lundi au vendredi de 8h30 à 19h00.
Le samedi de 8h30 à 13h00.

AU TÉLÉPHONE

Les conditions générales de vente du service
Veiller sur mes parents sont consultables et
téléchargeables sur : 
www.laposte.fr/veillersurmesparents  

EN OPTION

Envie de plus de visites hebdomadaires ?
Votre facteur est disponible jusqu’à 6 jours par semaine !

14,90 €TTC par mois(8) (12,42€ HT ) 

7,45€ TTC (6,21€ HT) après crédit d’impôt(9)

1 VISITE DE PLUS CHAQUE SEMAINE*

*Tarif par visite additionnelle par semaine, dans la limite de 5 visites additionnelles 
maximum.

Pour veiller
sur vos parents,
rien de mieux
que le facteur
humain.
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+
TÉLÉASSISTANCE

FORMULE 
VISITE RÉGULIÈRE

DU FACTEUR

FORMULE 
VISITE RÉGULIÈRE

DU FACTEUR

La téléassistance 24h/24
et 7j/7 pour être
en sécurité chez soi

(6) Contrat de 12 mois sans engagement, sous réserve des frais de résiliation si retrait 
avant deux mois, avec reconduction tacite, conformément aux conditions générales de 
vente. Le montant TTC de l’abonnement annuel est payable par prélèvement mensuel et, 
pour les souscriptions par téléphone, en une seule fois par carte bancaire. Le service n’est 
opéré qu’en France métropolitaine. (7) Sous réserve de souscrire séparément au service 
Famileo. Pour plus d’information, voir les pages intérieures du dépliant. (8) Tarif TTC en 
vigueur depuis le 1er octobre 2018 avec un taux de TVA en vigueur de 20 %, avant crédit 
d’impôt sur le revenu. (9) L'offre Veiller sur mes parents est éligible au crédit d'impôt 
applicable aux services à la personne dans les conditions définies par l'article 199 
sexdecies du code général des impôts. Pour plus d’information, se reporter aux 
conditions générales de vente. Tarif indicatif sur la base d’un crédit d’impôt de 50 %. 
L’avantage fiscal est susceptible d’évoluer.
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VIE MUNICIPALE

En 2018 ont été organisés dans notre commune le 
repas des sages et la distribution des colis de noël.

Nous avons rendu visite à nos aînées qui se trouvent 
en maison de retraite avec un petit présent.

En particulier, Madame Jeanne Bouvier qui nous a 
malheureusement quittés depuis, à l’âge de 106 ans.

Lors du repas un cadeau a été remis aux deux plus 
anciens présents, Ginette Bal et joseph MIRASOLO, 
ainsi qu’aux deux plus jeunes, Bernadette AMIEZ 
et Pierre BONJEAN.

Merci à tous les bénévoles qui nous accompagnent 
et bonne année à tous !

LES MEMBRES  
DU CCAS :
MEMBRES NOMMÉS
Nicole DUNAND  
Maryvonne GIGUET 
Agnès NAULIN  
Valérie POINTET  
Renée RUFFIER 

MEMBRES ÉLUS
Philippe BRANCHE  
Bernadette AMIEZ  
Sébastien PIVIER  
Nadine POINTET  
Ginette RIGOTTI

CENTRE COMMUNAL 
D'ACTION SOCIALE - CCAS

Conseil Municipal Jeunes 

vie associative 
ET RESSOURCES HUMAINES 

école - culture - jeunesse et sport

THÉÂTRE
À l’occasion du centenaire de l’armistice, 
de nombreuses personnes étaient 
présentes à la cérémonie du 11/11/2018. 
La municipalité a ensuite convié la 
troupe du P’tit Théâtre de Bourg  
St Maurice pour une représentation 
d’un spectacle « 14-18 La journée 
des Femmes » qui s’est déroulée le 
17/11/2108 et à laquelle un public 
nombreux était présent.

Le mercredi 19 décembre 2018, dans 
le cadre de spectacles délocalisés 
avec le Dôme Théâtre d’Albertville, 
une pièce de théâtre « Attifa De Yam-
bolé » s’est tenue à la salle des fêtes 
réunissant un public nombreux et ravi.

RESSOURCES 
HUMAINES
L’équipe de nos employés municipaux 
a subi quelques changements avec 
l’arrivée de Grégory CURÉ qui remplace 
Fabrice DARMÉ qui est reparti pour 
raisons personnelles, et de François 
MARTIN, en CDD durant l’absence de 
Romollo GUEZZI.
Au secrétariat, nous accueillons Maud 
LOMBARD, suite au départ de Maëlyss 
MARTINET qui a quitté son poste au 
secrétariat de mairie.
Nous souhaitons une bonne continuation 
à ceux qui ont quitté l’équipe des 
employés municipaux et la bienvenue 
aux nouveaux arrivants.

EN IMAGES

En 2018, le 7 octobre, a eu lieu  
la 4ème édition de la Cevinoise  
avec l’aide des associations et  
des bénévoles. 

Comme les années précédentes,  
il y a eu une messe à Notre-Dame 
de Neiges, des exposants, la vente 
de pains, ainsi qu’un film sur les 
anciens monuments hydrauliques 
sur Cevins et la Basse Tarentaise, 
animée par la chargée de mission 
Patrimoine du Département : Clara 
Berelle.

La batterie fanfare Départementale 
était également présente tout au 
long de la journée.

Les repas, préparés par l’amicale 
des anciens sapeurs-pompiers de 
Cevins et Rognaix et par les bénévoles 
ont été très appréciés. Il ne nous 
manquait qu’un peu de soleil pour 
parfaire cette journée, qui fut festive 
et pleine de rencontres. 

Les membres du Conseil Municipal 
Jeunes ont commencé l’année 2018  
par la distribution d’un calendrier  
aux habitants. 

Ils ont géré le château gonflable à la 
fête de la Cevinoise ainsi que des jeux 
en bois où chacun pouvait jouer,  
petits et grands, seul ou en famille.

Les jeunes ont également, comme 
chaque année, participé aux cérémonies 
du 8 mai et du 11 novembre. 

Leur mandat prenant fin, Ana LION, 
Léna MORENO, Lana STAUDT,  
Ilona ROZIER, Alhan SAILLY et Lenny 
SAILLY laisseront prochainement  
leur place à de nouveaux élus. 

BIBLIOTHÈQUE

FERMETURE TEMPORAIRE DÉBUT 
2019, APPEL AUX BÉNÉVOLES

Malgré la rénovation de la bibliothèque 
BOOK&DREAM, et l’investissement  
des bénévoles : Karine, Anaïs et Sylvie,  
nous avons constaté une nette baisse 
de fréquentation en 2018.

Ce manque de fréquentation et de 
bénévoles (départ d’Anaïs et obligations 
professionnelles pour Karine) nous 
oblige à suspendre temporairement 
l’ouverture de la bibliothèque  
en ce début d’année 2019.

TOUTES PERSONNES
 VOLONTAIRES SERONT
LES BIENVENUES POUR 
PERMETTRE LA CONTINUITÉ 
DE BOOK&DREAM.

CONTACTER Sylvie   
06 19 34 45 53

Bonne année 2019 !
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RÉNOVER SON LOGEMENT Trans Service Association

EAU et ASSAINISSEMENT
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Un service à votre disposition

Vous avez plus de 75 ans,  
ou vous êtes handicapé ? 

Trans Service Association peut vous aider à vous déplacer 
sur les 18 communes du bassin Albertville-Ugine.

Depuis 1997, avec ses véhicules, ses chauffeurs et ses  
accompagnateurs bénévoles ou en service civique, TSA facilite 
les déplacements de plusieurs centaines d’habitants âgés  
ou handicapés du secteur. Tous les types de déplacements 
sont possibles : parcours réguliers, pour aller au travail ou  
à l’école. Parcours occasionnels pour se rendre chez le  
médecin, à l’accueil de jour, pour faire les courses ou aller 
voir des amis.

Sur réservation, du lundi au vendredi, les chauffeurs et  
les bénévoles de TSA viennent vous chercher chez vous et 
vous accompagnent jusqu’à votre destination, quel que soit 
votre handicap. Nous pouvons aussi vous aider à faire vos 
courses, l’accompagnant pouvant rester avec vous.  

Réservations de déplacements  
06 86 60 11 88 sur le bassin Albertvillois  
06 04 59 76 97 sur Ugine et Marthod

Tarif 2019 : 
7,40 € l’aller/retour, transport  
et accompagnement compris. 

www.transervice-association.fr 

Rénov habitat Arlysère, service public  
et indépendant, accompagne toutes les  
personnes souhaitant rénover énergéti-
quement leur logement. 

Venez en permanence rencontrer nos 
conseillers ils sont là pour vous accompa-
gner pas à pas dans votre projet. Ils vous 
donneront des conseils, ils vous accom-
pagneront dans vos démarches et vous  
aideront à mieux comprendre les aides 
pour financer vos travaux.

 RÉNOVER
 ÉNERGÉTIQUEMENT 
 SON LOGEMENT C’EST :
> Faire des économies d’énergie.

>  Améliorer le confort de sa maison  
ou de son logement.

>  Augmenter la valeur de son 
patrimoine.

N’oubliez pas : pour toutes ces aides un 
conseiller Rénov ‘Habitat est disponible 
pour vous accompagner et vous guider 
dans cette aventure.

 AUTRES POSSIBILITÉS :
En faisant appel à Rénov’Habitat les  
particuliers bénéficient d’un accompa-
gnement en 4 étapes, depuis la prise  
de renseignements jusqu’à la réalisa-
tion des travaux de rénovation.

1ER ÉTAPE Rendez-vous gratuit avec 
Rénov’Habitat Arlysère : le conseiller 
rénovation présente le dispositif  
d’accompagnement à la rénovation 
énergétique, fournit les premiers conseils 
techniques sur les travaux à prévoir et 
les informations sur les aides financières 
en vigueur.

2ÈME ÉTAPE Diagnostic énergétique du 
logement : le conseiller propose la  
réalisation d’un diagnostic énergétique 
permettant de proposer différents  
scénarios de rénovation, plus ou moins 
ambitieux, et de prioriser les travaux ; 
ce travail est réalisé par un prestataire 
privé missionné par Arlysère.

3ÈME ÉTAPE Réalisation des travaux : 
suite au rendu du diagnostic le conseiller 
aide à prioriser les travaux à réaliser 
pour améliorer la performance énergé-
tique du logement, il fait le point sur 
les devis des entreprises auxquelles  
les ménages auront fait appel, il aide au 
montage du plan de financement.

4ÈME ÉTAPE  Visite du logement et suivi 
des consommations : pendant les  
travaux le conseiller vient visiter le 
chantier et fait le point sur l’avancée des 
travaux et les difficultés éventuelles. 
Les ménages réalisent ensuite un suivi 
de leurs consommations pour apprécier 
les gains énergétiques après travaux.

 PERMANENCES SUR
 RENDEZ-VOUS :
ALBERTVILLE  – L’Arpège 
2 avenue des Chasseurs Alpins les  
2e et 4e mercredis du mois l’après-midi 
(14h-17h)

BEAUFORT – À la Mairie 
Tous les 2e lundi du mois (9h-12h)

FLUMET – À la Mairie, côté 
bibliothèque, tous les 1er jeudi du mois 
l’après-midi (14h-17h)

> Pour plus d’information contactez la 
Communauté d’Agglomération Arlysère

Vous souhaitez rénover votre logement et vous vous demandez  
par où commencer. Comment réduire vos factures de chauffage ?  

Comment financer des travaux d'amélioration  
ou de rénovation thermique ?

LE CRÉDIT D’IMPÔT POUR  
LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE  

(CITE)

L’ÉCO PRÊT À TAUX 0

LA TVA À TAUX RÉDUIT

L’OPÉRATION PROGRAMMÉE  
D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT 

(OPAH)

LES CERTIFICATS D’ÉCONOMIES 
D’ÉNERGIES (CEE)

LES AIDES  
POSSIBLES

RÉNOV’ HABITAT

LA PLATEFORME RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

Une AGGLO à votre service

RÉNOV’ HABITAT

LA PLATEFORME RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

Une AGGLO à votre service

04 79 10 48 48

RECHERCHE  
DES BÉNÉVOLES

Vous avez un peu de temps libre ? Rejoignez l’équipe 
des bénévoles de Trans Service Association. En venant  
2 ou 3 demi-journées par mois, vous permettez à nos 
anciens et aux personnes handicapées du territoire, de 
votre commune, de vivre plus facilement en accédant à 
toutes les activités de la vie. Que vous soyez accompa-
gnateur ou chauffeur, votre présence est essentielle ! 

Conducteur de véhicule, ou accompagnant, vous vous 
engagez à participer aux transports 2 à 3 demi-journées 
par mois (maxi 7h/12h, ou 13h30/18h, mais souvent 
moins longtemps selon le planning). 

CONDUCTEUR : avoir le permis B, et moins de 75 ans. 
ACCOMPAGNANT : votre sourire et votre bonne humeur 
suffisent (sur Ugine, il faut aussi gérer le planning). 

Prenez contact au bureau Trans Service Association :  
120, chemin de l’Olivet - 73200 Albertville 
Accueil téléphonique de 8h30 à 12h  
et de 13h30 à 17h au 04 79 32 73 11.

VOUS DÉMÉNAGEZ OU EMMÉNAGEZ...
il est impératif de signaler  
le changement d’affectation du 
logement, directement sur le site 
d’Arlysère.

Si certaines personnes ne peuvent  
pas le faire, les démarches pourront 
s’effectuer :
> Soit en mairie avec elles sur le site.
>  Soit envoyer toutes les informations 

à Arlysère.
>  Soit venir aux heures de 

permanences, les matins de 
8h30-12h.

 

Service Eau et 
Assainissement 
Tél. 04 79 37 14 34
HORAIRES : 8h30-12h 

2, avenue des Chasseurs Alpins 
BP 20109 
73207 ALBERTVILLE CEDEX

www.arlysere.fr 
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ROGNAIX, SAINT-PAUL, CEVINS

Le Club des Aînés du Nant Bayet a 10 ans 
bientôt. Nous fêterons cela au repas  
de Noël prochain lequel comme chaque 
année sera offert à tous les membres  
du Club le 21 décembre prochain.

Bien sûr, la fête est nécessaire mais 
pour autant une petite rétrospective 
s’impose pour mieux prévoir l’avenir.

Au cours de l’année 2008, l’idée est venue 
du Conseil Municipal de Rognaix sur la 
possibilité d’ouvrir un Club des Aînés 
dans la commune. Un petit groupe d’in-
téressés s’est alors réuni pour réfléchir 
au sujet. Bien vite l’idée est devenue un 
projet soutenu par un grand nombre. 
Rapidement cependant, le groupe s’est 
aperçu qu’il leur fallait un président. 
François Meyer a alors été sollicité et a 
accepté ce challenge. Il a installé celui-ci 
dans la légalité et la continuité. Un Conseil 
d’Administration a été constitué et vite il 
est devenu évident qu’une seule commune 
ne constituerait pas un réservoir suffisant 
d’adhérents pour que la nouvelle asso-
ciation puisse vivre et se développer. 
L’idée est alors venue tout naturellement 
de demander l’adhésion à la commune 
voisine en l’occurrence St Paul sur Isère, 
ce que celle-ci a acceptée rapidement. 
Notre Club a alors pris le nom de « Club 
des Aînés du Nant Bayet » transformant 
la séparation naturelle créée par le torrent 
en un trait d’union entre les 2 communes. 

Bref, il était né et l’ouverture fut décidée 
à sa première Assemblée Générale le 
12/01/2009 où un conseil d’Administration 
et un bureau ont été élus et mis en place.

Mais alors qu’est devenu le Club au fil 
des années ?

Notre Club fort de 104 pers. 
s’est encore renforcé avec nos amis de 
Cevins qui sont venus le rejoindre. 

Leur commune a alors adhéré à l’asso-
ciation des Aînés du Nant Bayet à part 
entière créant l’ouverture, Cevinoises, 
Cevinois, vous avez été les bienvenus  
et vous êtes chez-vous. Notre Club est 
maintenant cité comme un modèle inédit 
dans nos instances fédérales savoyardes. 
Chaque année, nous avons la chance de 
recevoir, son président ou sa présidente 
à l’Assemblée Générale qui aura lieu 
pour la prochaine le vendredi 11 janvier 
2019 à Rognaix comme chaque année.

Notre Club est dynamique et attrayant et 
chaque année, nous voyons de nouveaux 
adhérents nous rejoindre pour profiter 
des activités proposées et pour le rajeunir 
soit, en ce qui concerne l’animation : 
l’ouverture du Club aux adhérents tous 
les vendredis après-midi à partir de 
14h à 17h30 (se renseigner sur le lieu) 
pour jouer aux cartes ou à divers jeux 
avec un goûter offert, des Tournois de 
Belote suivis d’une soupe paysanne ou 
autres, des Tournois de Boules suivis 
d’une grillade en été (on peut jouer tous 
les mardis sur le terrain de St Paul à 

partir de 14h). Mais également plusieurs 
repas sont proposés : Carnaval au prin-
temps, grillades fin juin, repas d’automne 
et enfin, repas de Noël offert à tous les 
membres du Club. Des voyages : un 
d’une journée en juin et un deuxième en 
automne de 3 jours/2 nuits (cette année 
au Village de Vacances « La Châtaigne-
raie » dans le Cantal sud). Voilà un petit 
résumé non exhaustif des nombreuses 
activités du Club.

Vous avez aussi un Club dit « nature » 
et un Club forme (se renseigner).

Comme chaque année, je voudrais remer-
cier le Conseil Municipal de Cevins et 
son Maire Philippe Branche de l’aide 
qu’ils nous apportent, et au-delà, aux 
personnes âgées de Cevins que nous 
invitons à se joindre à nous pour celles et 
ceux qui n’auraient pas encore adhéré  
au Club du Nant Bayet, vous serez les  
bienvenus, il n’y a pas de limite d’âge 
pour l’entrée. La cotisation au Club est 
de 20€ à ce jour.

Merci également au personnel municipal 
que nous sollicitons si souvent !

Je termine cet article en souhaitant à 
tous que vous soyez jeunes ou âgés une 
belle et heureuse année 2019, et une 
longue vie à notre Club avec toujours 
plus de partage et d’amitié entre ses 
membres.

Le Président : Clovis AVRIT

Groupement 
Foncier Viticole de CEVINS

AssoCIATION Foncière Pastorale

L’année 2018 fut assez calme, plusieurs 
projets tardant à être mis en œuvre.

Cependant, nous avons poursuivi notre 
objectif d’entretien, voire d’embellissement 
du site. Cela a pu se concrétiser, bien sûr, 
grâce aux fidèles bénévoles qui participent 
aux traditionnelles corvées et nous les 
en remercions chaleureusement. Ainsi, 
nous avons poursuivi le nettoyage des 
abords du Château et des sentiers, coupé 
certains arbres gênants, avec l’accord 
des propriétaires. Ces opérations sont 
bien sûr à poursuivre dans les prochaines 
années.

Notre coteau suscite un intérêt qui  
dépasse les limites de notre petite 
commune : ainsi au printemps, nous 
avons reçu la visite d’une anthropologue 
mandatée par le Musée Savoisien de 
Chambéry. Celle-ci faisait une recherche 
sur les productions et les recettes tradi-
tionnelles de Tarentaise. Ce coteau rénové 
produisant d’excellents vins l’a grande-
ment intéressée.

En août, avec Denis, nous avons accom-
pagné le président, M. Tilmann et des 
membres de l’association  I.T.L.A. Cette 
association internationale parcourt la 
planète et fait le recensement de la  
diversité des cultures en terrasses. 

Celles-ci présentent un très grand intérêt 
du fait qu’elles rendent possibles des pro-
ductions de haute qualité, permettent 
aux populations locales de vivre dignement 
de leur travail et favorisent la pérennité 
de paysages superbes. Le vignoble de 
Cevins avec ses 3 km de murs en pierres 
sèches en est un bel exemple. La visite 
du site et les explications ont permis 
des échanges fructueux.

Pour ce qui concerne la production du 
vignoble, la récolte de cette année 
s’avère très satisfaisante, au niveau 
quantité d’une part, mais surtout au  
niveau de la qualité. L’année 2018 devrait 
produire un millésime exceptionnel. 
Nous ne pouvons que nous en féliciter 
pour le vigneron, bien sûr, mais nous 
devons reconnaître que ceux qui se sont 
battus pour la restauration du coteau 
ont relevé un défi de taille, et ont permis 
ainsi une belle réalisation.

Cet hiver, le secteur de La Grognettaz où 
la vigne avait été arrachée à cause de la 
Flavescence dorée, sera labouré et re-
planté après une période de repos qui, 
nous l’espérons, aura fait disparaître le 
virus porteur de la maladie. Merci à Brice 
de garder confiance malgré les difficultés 
rencontrées.

Le G. F.V. de Cevins

RÉTROSPECTIVE DE L’ANNÉE 2018 

1°) Corvée du 21 avril 2018
23 personnes, soit 115 heures de travail 
effectives. Cette corvée a permis le dé-
broussaillage et le curage de nombreux 
ruisseaux, engorgés par les intempéries 
de l’hiver. 

2°) Rédaction du Règlement Intérieur 
ainsi que de la Convention Plurian-
nuelle de Pâturage : de nombreuses 
réunions ont enfin permis de rédiger 
ces 2 documents nécessaires au bon 
fonctionnement de l’AFP. Ceux-ci seront 
envoyés aux exploitants pour accord et 
signature.

3°) Arrêt activité de M. Bochet
Les parcelles qu’il exploitait 
ont été confiées à un jeune 
agriculteur M. Dunand Damien 
qui a aussitôt pu les exploiter. 

Les membres du bureau  
de l’AFP se joignent au 
Président pour vous 
souhaiter leurs meilleurs 
vœux pour 2019.

Association 
Républicaine 
des Anciens 
CombattantS 
A.R.A.C.

La guerre de 1914-1918 fut une 
véritable saignée pour notre pays 
avec 52 mois de guerre dans  
les tranchées, de l’Alsace à la mer 
du Nord.

Pourtant elle aurait pu être évitée 
si le gouvernement d’alors avait 
écouté des hommes de cœur et 
de raison comme Jean Jaurès,  
le grand tribun, assassiné le  
31 juillet 1944.
Les hommes du front enduraient 
les pires souffrances dans les 
tranchées et à Verdun. Le livre 
« Le Jeu » de l’écrivain Henri 
Barbusse, en 1917, fut un coup de 
tonnerre chez les « Poilus ». Après 
l’offensive désastreuse du chemin 
des Dames, certains régiments se 
mutinèrent et des Poilus furent 
« fusillés pour l’exemple ».  
Un poilu de Cevins, Théophile 
GOTTELAND, ancien boucher de 
la commune, en échappa de peu 
(il avait simplement mal parlé  
à son officier).

Le cauchemar de la « Grande 
Guerre » marque encore la société 
française, parce qu’actuellement, 
la situation au Moyen-Orient est 
inquiétante et restons vigilants.

En cette année de Centenaire,  
il faut tout faire pour empêcher 
que se renouvelle un tel cataclysme. 
Il est grand temps, pour avancer 
vers la Paix, d’assurer la liberté 
de chaque Nation à disposer 
d’elle-même.

Meilleurs vœux 2019 
La Section A.R.A.C. de Cevins  
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Association 
LES PARENTS D'ÉLÈVES 

Comme chaque année l’association des parents d’élèves de Cevins a pour objectif 
d’obtenir des fonds qui subventionnent une partie des activités scolaires proposées 
par l’équipe enseignante. Les bénéfices réalisés sur 2017/2018 s’élèvent à 4 555 €  
et serviront à financer cette année la piscine pour tous les cycles, les sorties « sports 
d’hiver », une enveloppe pour le financement de la classe de découverte et l’achat  
de livres qui seront offerts lors de la kermesse en juin 2019. 

Cette année, l’association a déjà organisé  un vide-grenier et la marche aux lampions 
en partenariat avec l’amicale des anciens sapeurs-pompiers. Nous avons également 
servi les repas lors de la fête « La Cevinoise » organisée par la Mairie.

L’A.P.E. ORGANISE DES MANIFESTATIONS 
OUVERTES À TOUS ET POUR LE 1ER SEMESTRE 2019  
VOUS POURREZ-NOUS REJOINDRE POUR : 
>  Le repas dansant animé par Éric COLLOMB  

qui se déroulera le 30 mars 2019
> Une chasse aux œufs de Pâques le 13 avril 2019
> Un concours de belote le 9 février 2019
> La soirée du 14 juillet 2019

Cette liste n’est pas exhaustive vous retrouverez  
la liste de nos manifestations sur les panneaux d’affichages du village et sur  

 APE Cevins

N’hésitez pas à les consulter et surtout venez nombreux ! 

L’association tient à remercier les parents qui nous soutiennent dans l’organisation 
des manifestations et cette année en particulier le groupe de parents qui propose des 
animations jamais réalisées dans notre village et que nous vous soumettrons dans  
le 1er semestre 2020. Nous tenons également à remercier la Mairie de Cevins pour la 
subvention qu’elle nous a accordée cette année, et l’amicale des anciens sapeurs-
pompiers de Rognaix et Cevins pour le vin chaud et le chocolat chaud qu’elle offre à 
la marche aux lampions. 

Et nous remercions également notre boulanger, Denis, qui nous a manqué sur le  
2ème semestre 2018. On espère te revoir très vite à nos côtés.

Nous vous remercions d’avance pour votre soutien et votre participation car ils nous 
encouragent dans nos actions qui sont toutes réalisées dans l’intérêt des enfants.

L’association des parents d’élèves vous souhaite une excellente année 2019 !

Les sapeurs-
pompiers 
de Basse 
Tarentaise

Amicale 
des Anciens 
Sapeurs-Pompiers 
Cevins.Rognaix 

Comme chaque année, l’Amicale des 
Anciens Sapeurs-Pompiers réunie une 
vingtaine de personnes (anciens, veuves) 
sur les deux communes. Celle-ci survie 
grâce aux membres de l’amicale qui 
s’investissent lors des manifestations. 

ACTIVITÉS DE L’ANNÉE 2018
Janvier : Tirage des rois 
Octobre : Cevinoise (Diots, Polenta)

Tous se joignent à moi, 
en vous présentant nos Meilleurs 
Vœux pour l’année 2019.

Le président de l’amicale, 
Sébastien PIVIER

Les 
TRICOTEUSES

MON COIN DE TARENTAISE

Trois maisons de guingois s’accrochent à la pente
Qui dresse vers le ciel ses bois et ses pierriers ;
Le hameau du Planchamp, benoîtement présente
Ses humbles toits de tôle au souffre de des glaciers  

En bas dans la vallée, une route élégante
Festonne ses viaducs tout au long des rochers  
Et des hordes d’autos à l’ire klaxonnantes
Montent vers Courchevel ou bien les Avanchers,

Celui qui roule ainsi dans cette gorge alpestre,
Vitesse au bout des nerfs, ne peut pas se douter
Qu’il existe là-haut le Paradis Terrestre,
Avec dix habitants qui veulent y rester,

Les neiges du Mont-Blanc se fondent en cascades
D’eau barbottante et drue au ras des noisetiers ;
Mon «arbé» se permet de naïves arcades
Qu’en lacent follement des tiges d’églantiers.

Quelques champs ont conquis sur les talus sévères
Certains fragiles droits d’horizontalité,
Mais les buissons d’iris bien plus que centenaires
Rappellent que les vieux cultivaient la beauté.

Ici, l’on a le temps d’observer les nuages
Qui bourgeonnent au loin, lumineux et diaprés
Puis vont s’effilocher dans les creux des alpages,
Traînant quelques lambeaux sur les reines-des-prés.

Que de monde la nuit, dans la forêt bruissante !
Galopent les chevreuils, grognent les sangliers.
Et vers minuit sonné, cos les fourrés de menthe
Les salamandres d’or se baignent aux « radiers ».

Au sommet d’un fayard se perche la hulotte
Quand la lune, à son plein, transfigure Celliers ;
Sur la route en lacets, la lampe qui clignote
Annonce le départ du car des ouvriers.

Là-bas, sortant du noir, le Cervin s’illumine
Donnant le grand signal à l’Alpe tout entier ;
C’est une féérie en flamme de fuschine
Qui chante sur les monts du pays familier.

Si, par les jours d’angoisse épandus sur le monde,
Vous pestez méchamment contre l’humanité,
Montez vite au Planchamp ! Ses murs en pierre blonde
Vous construiront un nid de calme et de gaîté.

Renée BERTRAND

Nos aiguilles  
ont bien voulu reprendre  
leur travail pour  
les plus petits. 

Que cette nouvelle année 
soit pour nous tous douce, douce, douce.

Monique et les Tricoteuses...

En cette fin d’année 2018, je m’associe à 
l’ensemble des pompiers du centre de 
Basse Tarentaise pour vous remercier 
de l’accueil que vous nous avez réservé 
lors de notre passage de présentation 
du calendrier et vous présenter tous nos 
vœux pour l’année 2019. 

Le centre d’incendie et de secours de 
Basse Tarentaise qui est basé à La Bâthie 
couvre les communes de Rognaix, Cevins, 
La Bâthie, St Paul sur Isère, Esserts-Blay 
et Tours en Savoie.

L’activité opérationnelle sur le secteur 
est stable par rapport à 2017. 
Essentiellement du secours à personne à 
80% effectués par la caserne d’Albertville. 
Les pompiers de Basse Tarentaise 
prennent part aux autres interventions, 
feux, opérations diverses et renforts.

Les interventions les plus marquantes 
pour 2018 restent l’épisode d’intempérie 
du début d’année, l’explosion du Pont 
Albertin à Albertville et dernièrement 
un renfort sur feux de bâtiment  
agricole à Landry.

Cette année, 2 nouvelles recrues issues 
des jeunes sapeurs-pompiers et 1 candidat 
qui a validé les épreuves de recrutement 
au mois de novembre ont intégré le centre.

La moitié de l’effectif prend des gardes 
au centre de secours principal  
d’Albertville. 

Les pompiers en plus de l’opérationnel 
ont l’obligation de se former pour assurer 
un maintien et un perfectionnement  
de leurs compétences, et permettre la  
cohésion de l’équipe. 

Ces formations représentent 30h/an par 
pompier à répartir entre l’incendie,  
secours à personne et engins spéci-
fiques.

« Le pompier volontaire,  
c’est une femme ou un homme ordinaire 
qui avec ses collègues va faire des 
choses extraordinaires. »

N’HÉSITEZ PLUS, 
REJOIGNEZ-NOUS ! 
Prenez des renseignements sur notre 
site : www.spbt.fr 

ou auprès du secrétariat du centre de 
secours d’Albertville.

Lieutenant, Éric DUQUESNOY

 SOUVENIRS :
 les pompiers de Cevins 29 nov. 1997

 L’EFFECTIF EST DE 19.  
 POMPIERS VOLONTAIRES.
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École de CEVINS École de CEVINS

CLASSE CE 2, CM1  
ET CM2
Notre École

 Bonjour. Aujourd’hui nous allons vous parler de 
l’école de Cevins. Nous sommes 72 élèves. Les enfants de 
maternelles sont 28. Les CP- CE1 sont 22 et dans notre 
classe de CE2, CM1 et CM2, nous sommes 22. 

La maîtresse des maternelles s’appelle Christine et 
l’ATSEM Nadine. 

L’enseignante de CP, CE1 se nomme Florence. 

Virginie est l’enseignante en CE2 CM, et la directrice,  
et Florence, l’AVS de Kylian. 

Nous avons un téléphone par classe.

À l’extérieur, nous avons une cour du haut et puis une cour  
du bas. Nous avons une salle de jeux.  
Notre école a trois niveaux. 

 Il y a une cantine et une garderie. La dame qui 
s’occupe des enfants s’appelle Josette. 

  Cette année, le thème de l’école est le cirque.  
Nous en faisons en EPS. Une prof de cirque vient le vendredi. 
Elle s’appelle Tylane. On est allé voir un spectacle du cirque 
MEDRANO, puis « Les genoux rouges » au Dôme d’Albertville. 
Nous préparons nous aussi un spectacle !

 En Mai, on ira en classe de découverte dans  
la Nièvre, à 500 km de Cevins. On travaillera sur le thème  
du Moyen-Âge.    

Mehydine et Lana

CLASSE CP- CE1

MATERNELLE CEVINS 
Année 2018 /2019

Phrases dictées par les grandes sections de maternelle 
qui les ont ensuite tapées à l’ordinateur :

NOTRE ECOLE EST À CEVINS.

ON EST 28 ELEVES DANS LA CLASSE MATERNELLE.

IL Y A 11 PS, 8 MS ET 9 GS.

LA MAITRESSE S’APPELLE CHRISTINE  
ET L’ATSEM S’APPELLE NADINE.

IL Y A MAITRESSE VIRGINIE (CE2, CM1 ET CM2), 
MAITRESSE FLORENCE (CP ET CE1)  
ET FLORENCE (AVS) QUI AIDE KYLIAN.

IL Y A UNE AUTRE MAITRESSE CHRISTINE  
QUI VIENT NOUS AIDER DE TEMPS EN TEMPS.

JOSETTE, INGRID, COCO, RENEE ET BIBICHE 
TRAVAILLENT A LA CANTINE.

Les enfants travaillent le cirque  
avec pour aboutissement une 
représentation qui a eu lieu  

le14 décembre 2018.

Ils iront à la piscine  
aux mois de janvier et février,  

puis à la patinoire  
aux mois de mars et avril. 

NOS PROJETS  
2018/2019

#16  CEVINS Bulletin municipal de la commune 2019

ENFANCE

Les élèves et les enseignantes de l’école vous souhaitent une Bonne Année



SIBTAS . CENTRE LOISIRS SIBTAS . CENTRE LOISIRS

PETITE ENFANCE  0/3 a
n
s

Le Relais Assistantes Maternelles (RAM) est un service gratuit 
qui accompagne les parents et les assistantes maternelles sur 
le territoire de Basse Tarentaise. Il propose divers services :

POUR LES ASSISTANTES MATERNELLES LORS D’ATELIERS, 
DE SOIRÉES D’ÉCHANGES ET DE PERMANENCES 
•  Rencontrer et échanger avec d’autres assistantes maternelles 

et autres professionnels de la petite enfance.
•  Participer à des temps d’éveil et d’animations  

(les lundis et jeudis matin).
•  Se renseigner sur la profession d’assistante maternelle  

et sur les formations continues.
• S’informer sur ses droits et ses devoirs.

Pour les ENFANTS lors d’ateliers et de sorties 
• Rencontrer d’autres enfants. 
• Découvrir de nouveaux lieux : les bibliothèques, le cinéma.
•  Découvrir de nouvelles activités : manipulation, peinture, 

lecture,  musique, motricité…

Pour les PARENTS lors des permanences et des ateliers 
parents-enfants  
• Informer sur les différents modes d’accueil du jeune enfant.
•  Mise en relation avec les assistantes maternelles du territoire.
• Accompagner les formalités administratives. 
• Partager un temps d’animation avec son enfant.

 PERMANENCES ET CONTACT
Avec ou sans RDV mardi et jeudi 13h à 16h30  
Tél. 06 09 81 19 02 - ram@sibtas.fr

ENFANCE  3/11 a
n
s

Le centre de loisirs du SIBTAS est ouvert tous les mercredis et 
toutes les vacances scolaires de 7h30 à 18h30 à l’école de  
La Bâthie ou de Tours en Savoie (fermeture la semaine de 
Noël et la dernière semaine des vacances d’été). 

UN VASTE PANEL D’ACTIVITÉS MANUELLES, SPORTIVES ET 
CULTURELLES A ÉTÉ PROPOSÉ AUX ENFANTS EN 2018 :
•  Animations en lien avec la thématique des vacances : activités 

manuelles, ateliers cuisine, grands jeux…
•  Sorties culturelles : cinéma, spectacle, visites à la découverte 

de notre patrimoine, chocolaterie, parc animalier, festival…
•  Sorties sportives : accrobranche, randonnée, baignade, ski, 

luge, patinoire, pêche…
•  Rencontres  intergénérationnelles (HEPAD de La Bâthie) et 

intercentres permettant de riches échanges de partage et 
d’ouverture d’esprit.

•  Présence de différents intervenants : accompagnateur  
montagne, magicienne, groupe folklorique, bambins des bois, 
kapla, groupe colombien… 

•  Des mini-camps et des nuitées dans le but d’accompagner 
les enfants vers la prise d’autonomie, le développement de 
l’esprit de groupe et le respect de chacun (nuit en refuge, à la 
ferme, sous tentes…).

Les familles sont régulièrement invitées pour assister à des 
spectacles donnés par les enfants. 

 CONTACT
Tél. 06 10 28 30 48 - enfance@sibtas.fr
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ENFANCE

Les dossiers d’inscription 
sont disponibles 
sur le site www.sibtas.fr
ou à nos bureaux situés 
à La Bâthie. 

JEUNESSE  11/17 a
n
s

PLUSIEURS ACTIVITÉS SONT 
PROPOSÉES À CHAQUE VACANCE 
SCOLAIRE :
• Activités comme le shopping, les 
ateliers cuisine, le cinéma, les jeux de 
société, les grands jeux d’animation, des 
ateliers yoga, des ateliers onglerie…
• Activités sportives : stage de biathlon, 
Albiez Games (Luge, sarbacane,  
pétanque poudreuse...), ski, cirque, 
piscine, luge, bowling, wakeboard, 
slackline, accrobranche, baignade, 
patinoire, tennis, soirée billard.
• Activités culturelles : le festival des 
Francofolies de Tignes, la journée avec 
la Facim afin de découvrir un parcours 
du site olympique d’Albertville, journée 
«Challenge intercentres» au festival 
des cultures du Monde de Chambéry, 
le festival international d’art pyrotech-
nique à Courchevel, spectacle rapace…
Le groupe colombien Payambo a proposé 
des ateliers culturels, artistiques et 
culinaires aux enfants ainsi qu’un 
concert et un repas partagé avec les 
familles au Château de la Aula.
• Inter-centres : soirée Casino avec 
des jeunes de Maurienne, baignade et 
rallye photo sur Annecy avec des 
jeunes du Beaufortain, soirée BBQ au 
plan d’eau de Macôt avec des jeunes de 
Moûtiers et Bourg St Maurice, géocat-
ching avec des jeunes de Haute Combe.

• Des Mini Camps :
> Nuitée en ALtiDôme au Semnoz 
avec randonnée en raquettes et 
flambeaux.
>  4 jours à  Aiguebelette : 
accro-branche, paddle, kayak, buble 
foot, magie, roller, trampoline… 
> 3 jours en refuge :  
« le Tour du Beaufortain ». 

DES ACTIVITÉS SONT PROPOSÉES 
CERTAINS WEEK-END : 
soirée cinéma, match de basket, 
futsal, escape game, repas partagé, 
journée ski, le white festival, le salon 
des technologies…

 DES PERMANENCES 
 DANS LES COLLÈGES
 DU TERRITOIRE :
Ces permanences ont lieu le mardi 
midi à Pierre Grange et le jeudi midi 
à St Paul. Elles permettent des instants 
d’échange, de développer l’esprit  
critique des jeunes grâce aux sujets 
d’actualités, de faire émaner divers 
projets. Des séances Yoga et des  
ateliers jeux de société sont proposés.

 DIVERS PROJETS : 
- L’accompagnement et le suivi d’un 
projet de solidarité Internationale 
d’une jeune d’Esserts-Blay. 
- Information, accompagnement et 
formation d’une jeune de la Bâthie pour 
la découverte du métier de l’animation 
et l’obtention du Bafa.

 CONTACT
Tél. 06 12 16 15 12 - jeunesse@sibtas.fr

Retours  
sur les TAP
Depuis septembre 2014  
les communes de Cevins, 
Esserts-Blay, La Bâthie, Rognaix, 
St Paul-sur-Isère et Tours en 
Savoie avaient mis en place,  
à l’échelle du territoire de Basse 
Tarentaise, les Temps d’Activités 
Périscolaires par demi-journée 
et sur inscription gratuite.

De nombreuses activités 
manuelles, culturelles et 
sportives ont pu être proposées 
aux 310 enfants inscrits en 2018 
dans les 7 écoles du territoire. 

Le retour à la semaine scolaire 
de 4 jours en septembre 2018 
met fin aux TAP malgré un bilan 
positif. Une réelle dynamique 
locale a été générée sur la Basse 
Tarentaise grâce à la diversité 
des activités proposées,  
un bon partenariat avec les 
acteurs locaux et une équipe 
d’animateurs permanente  
et engagée.

Transfert
à Arlysère
Par délibération du  
27 septembre 2018,  
la Communauté d’Agglo. 
Arlysère, définissait l’intérêt 
communautaire de sa 
compétence « Action sociale »  
au 1er janvier 2019 incluant les 
actions en direction de la petite 
enfance, l’enfance et la jeunesse 
portées par le SIBTAS. 

Les services du syndicat ont donc 
été transférés au CIAS Arlysère  
le 1er janvier.  

> www.sibtas.fr         
Tél. 09 51 16 07 62
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Jeunes Sapeurs-pompiers 
de Basse Tarentaise

SUR LES TRACES 
DE LEURS AÎNÉS …
Comme les autres années, le 11 novembre 
2018 a vu les Jeunes Sapeurs-Pompiers 
(JSP) de Basse-Tarentaise assister toujours 
plus nombreux aux commémorations de 
l’armistice marquant le centenaire de la 
fin de la Première Guerre Mondiale.
L’occasion pour eux de se faire connaître 
auprès de la population venue en nombre 
pour l’occasion.

Ils ont pu notamment dialoguer avec les 
villageois et leur présenter leur passion, 
Tous ces Jeunes Sapeurs-Pompiers  
appartiennent en effet à l’Association 
des JSP de Basse-Tarentaise dont les 
objectifs sont les suivants : 

• Promouvoir et développer le sens  
civique et l’esprit de dévouement,

• Assurer une formation pratique et 
théorique enrichissante sur le plan  
personnel,

• Promouvoir la pratique variée et inten-
sive des sports individuels et collectifs,

• Préparer les JSP au brevet national  
de JSP (cours théoriques, maniement  
pratique et activités sportives),

• Pour les JSP qui le souhaitent, faciliter 
leur recrutement comme Sapeurs-
Pompiers volontaires ou professionnels 
une fois la formation acquise.

L’association a été créée pendant l’été 
2013, sous l’impulsion de Daniel 
Schreyer, pompier volontaire au Centre 
de Première Intervention (CPI) de 
Basse-Tarentaise et responsable de 
projet au collège St Paul à St Paul/Isère. 

Loan AUBERTIN,  
Maylou BOULICAULT,  
Valentin PASTORE,  
Enzo CRETET,   
Pierre GACHON,  
Cindy VIANEY  
et Mallaury VALLON et  
une cinquantaine de JSP

font partie de cette association dont une 
grande partie est issue des communes 
relevant du Centre de première inter-

vention de Basse-Tarentaise. Ils forment 
quatre promotions JSP scolarisées en 
classe de cinquième, quatrième et 3e au 
collège Saint-Paul et en seconde dans 
les lycées du secteur.

Afin de faciliter la formation de ces jeunes 
recrues, un partenariat dynamique a  
été créé entre l’association des JSP,  
le collège Saint-Paul et le lycée Jeanne 
d’Arc. Ce fonctionnement innovant  
permet d’intégrer les cours spécifiques 
au métier de pompiers durant la semaine 
scolaire : l’élève passe ainsi tout natu-
rellement d’un cours de mathématiques 
à un cours de secourisme ou à une  
manœuvre, ils sont dans des classes à 
option JSP et bénéficient chaque semaine 
de trois heures de cours pompiers et de 
deux heures de sport supplémentaires.

Les manœuvres se déroulent  
en général l’après-midi. Le collège 
prend alors l’allure d’une véritable 
caserne accueillant, dans sa cour,  
un fourgon incendie : 
l’occasion pour les jeunes recrues de 
s’habituer au matériel opérationnel… 
Plusieurs pompiers volontaires de la 
caserne de Basse-Tarentaise viennent à 
cette occasion prêter main-forte pour 
l’encadrement des jeunes, intervention 
fort appréciée par ces-derniers. 

Daniel SCHREYER, Président de l’association
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Participation citoyenne à la sécurité

Si malgré tout, vous êtes victime d’un cambriolage, prévenez 
immédiatement la gendarmerie de jour comme de nuit,  
et ne toucher à rien afin de ne pas détruire les traces ou 
indices utiles au bon déroulement de l’enquête.

UN DISPOSITIF POUR LUTTER 
CONTRE LES CAMBRIOLAGES ET 
CRÉER DU LIEN
« La sécurité, c’est l’affaire de tous », a déclaré Frédéric 
LOISEAU, sous-préfet de l’arrondissement d’Albertville avant de 
procéder, lundi 26 novembre, à la signature de la convention de 
participation citoyenne avec Philippe Branche, maire de la commune 
de Cevins, et le commandant de la compagnie de gendarmerie 
d’Albertville, Nicolas GARIEL, en présence des huit référents de 
quartier. Ce dispositif a convaincu les élus qui ont délibéré pour ce 
dispositif consistant à faire participer la population d’une commune 
ou d’un quartier à la sécurité de son environnement, en partenariat 
avec les acteurs locaux de la sécurité. « Il faut faire en sorte d’être 
nous-mêmes acteurs de notre sécurité, en s’appropriant ce sujet 
dans une juste mesure : pas question de créer une milice de village. 
Il s’agit simplement de se soucier de son voisin. Faire preuve  
d’empathie, recrée du lien, et contribue à lutter contre le repli  
sur soi », même dans une petite commune comme Cevins, 725 
habitants, relativement calme.

L’objectif principal est de lutter contre les cambriolages : grâce à 
des renseignements, qui peuvent paraître anodins, mais s’avèrent 
complémentaires, « on peut résoudre des enquêtes, par exemple 
en signalant un véhicule au comportement inhabituel...», a ajouté 
le commandant GARIEL. 
De plus, ce dispositif permet de restaurer le lien (un temps altéré) 
entre la population et les gendarmes ; ce lien nous permet de 
prendre appui sur le territoire. N’hésitez pas à faire remonter l’info.
Cette convention est la 25ième signée sur le territoire, les précé-
dentes étant le fruit du travail effectué avec le capitaine Jean-
Louis SERRETIELLO.

VOS RÉFÉRENTS DE QUARTIERS : 

Bernard MILLIET  
399 rue de Batardin 
Tél. 06 12 32 69 59
Claude BAUDERLIQUE 
31 impasse Marie Guillot 
Tél. 06 95 51 10 36
Éric RIGOTTI 
Pour les hameaux 
Tél. 06 77 53 37 83
Franck RIGOTTI 
552 rue de la Roche 
Tél. 06 50 69 50 08

Mauricette 
BIBOLLET-RUCHE 
55 impasses des Tours 
Tél. 07 60 07 41 32
Patrice NAULIN 
297 rue de Luy de Four 
Tél. 06 59 66 13 05
Yannick ROZIER 
245 rue de la Roche 
Tél. 06 15 89 78 25

1 Développer la protection de votre 
habitation, renforcé les accès,  
installation d’une alarme

2 Photographier ou filmer vos objets 
de valeur, marquage, noter leur 
numéro, conserver les factures

Ne laisser pas les clés aux abords  
de votre domicile, n’utiliser pas  
de cachette classique (paillasson,  
pots de fleurs…)

3

Ne mentionner pas vos nom  
et prénom sur le trousseau de clés4
Pas d’indication mentionnant votre absence 
sur votre répondeur téléphonique5

6 Faites relever votre courrier et  
faites vivre votre maison par le biais 
d’un proche de confiance

7
Fermer et verrouiller vos fenêtres  
et portes, même pour une absence  
de courte durée

8 En cas d’absence prolongée, prévenez un 
tiers (voisin ou proche) et la gendarmerie 
(opération TRANQUILLES VACANCES) de 
votre départ et signalez votre retour !

9 Ne laisser pas d’objet de valeur en 
évidence : les cambrioleurs cherchent 
toujours les bijoux dans la salle de bain

11 Vérifier l’identité de tout démarcheur (professionnel 
ou particulier) avant de le laisser pénétrer chez vous

Ne laisser pas en évidence CB,  chéquier  
ou portable dans l’entrée ou visible depuis 
l’extérieur

10

PRÉVENTION DES CAMBRIOLAGES

Brigade d’ALBERTVILLE 
70 av des Chasseurs Alpins 
Tél. 04 79 32 00 17 

Brigade d’UGINE 
2 av de Serbi 
Tél. 04 79 37 30 17

Brigade de GRÉSY/ISÈRE 
594 rue de Longeraie 
Tél. 04 79 37 94 17

Conseils utiles de prévention des cambriolages
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Mathieu ERNy, BERGER

C’est l’an dernier que je suis arrivé à CEVINS. L’Alpage du Dard 
accueille les nouveaux venus de façon très franche. Quand on 
a gravi le chemin de la cascade, on comprend qu’on passera 
l’été dans un endroit magnifique mais raide. 

L’été 2017 nous avait paru humide avec beaucoup de brouil-
lard. Il semble que pour la Savoie ce n’était pas exceptionnel.  
Bien que nous ayons été deux, cette estive avait été particuliè-
rement dure sur le plan physique et moral, mais aussi désta-
bilisant de par le taux de prédation que nous avions eu cette 
année-là. Je savais que l’alpage du Dard était réputé difficile 
mais ce sont bien les attaques du loup qui nous ont le plus 
posé problème.   

Ce qui m’a motivé pour revenir en plus de la beauté de cet 
alpage, c’est l’accueil chaleureux que nous avons eu tant de la 
part des habitants du hameau de BENETANT que de l’équipe 
de volontaires qui s’est investie à la réfection du chalet du 
CHISERUZ avec comme objectif d’aménager un coin douche, 
des toilettes sèches, et une zone de stockage de matériel à 
l’année. C’est ainsi que nous avons fait connaissance avec le 
maire de CEVINS dans un contexte très convivial. 

Le fait d’avoir une douche chaude est un confort très appré-
ciable à 2 000 mètres d’altitude, et le chalet des RACHES situé 
plus bas à proximité de BENETANT est encore plus confortable 
mais nous n’y passons pas toute l’estive. Cela contraste avec le 
chalet des CORNACHES qui est le moins utilisé comme loge-
ment de berger et qui mériterait sans doute quelques aména-
gements afin de le rendre plus agréable à vivre.  

Pour l’année 2018 le troupeau était plus petit. Pour moi 
c’était bien sûr plus facile d’autant plus que le temps a été 
très agréable là-haut et que nous n’avons pas eu d’attaque du 
loup. J’ai donc pu profiter de la montagne, de ce vallon aux lacs 
superbes et énigmatiques dont on voit le fond en même temps 
que le ciel, le reflet des montagnes à côté de leurs ombres. Je 
n’avais pas cette année d’aide berger salarié mais un ami qui 
sillonnait les routes de France avec sa jument comtoise à la 
recherche d’un endroit pour se stabiliser est venu me rejoindre 
afin de tester le métier de berger. Or si Olivier a découvert la 
garde de troupeaux de brebis, il avait déjà une forte expérience 
en élevage et avait notamment fait un alpage en Beaufort il y 
a vingt-huit ans. Il m’a apporté une aide beaucoup plus fiable 
que ne l’aurait fait un simple stagiaire. 

Cela m’a permis de ne pas être totalement isolé, et d’assister à  
certains évènements comme le festival de films « Pasto-
ralisme et Grands Espaces » à Grenoble que je ne rate plus  
depuis des années. 

Un autre personnage important lors de mes estives Savoyardes 
est l’ami «J ACKO ». Il a été quelques années berger itinérant 
et montait sur différents alpages, là où on avait besoin d’aide, 
particulièrement par rapport aux attaques de loups. Or, c’est 
chez JACKO une véritable vocation que de faciliter la vie des 
pâtres puisque, depuis qu’il est en retraite, il passe énormé-
ment de son temps à visiter les bergers et à nous donner les 
nombreux renseignements et contacts qui nous sont utiles ici. 

Vers la mi-septembre m’est arrivé une agréable nouvelle, le 
manuscrit de mon livre « Notes dans la Marge » était édité. 
C’est un livre que j’avais composé en reprenant les articles 
que je mettais sur un blog internet dédié à la défense du pas-
toralisme depuis plusieurs années. Ce livre a été présenté lors 
d’une soirée conviviale à la librairie des bauges à Albertville, 
puis au salon « Je m’en Livre »  à Petit Coeur début décembre 
où j’ai été invité. 

Il est rare dans le travail de berger saisonnier de se trouver 
si bien intégré. Je suis donc particulièrement motivé pour 
revenir en 2019 sur l’Alpage du Dard que je commence petit à 
petit à connaître maintenant.
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MAIRIE 
Tél. 04 79 38 20 28  
mairie.de.cevins@wanadoo.fr

Heures d’ouvertures au public :
Lundi, mercredi et vendredi 
de 8h à 12h
Mardi et jeudi de 13h30 à 18h

COLLECTE 
DES DÉCHETS
Les conteneurs de collecte 
se situent :
•  sur le parking de la salle 

des fêtes
•  sur le parking face au 

restaurant « La fleur de sel »
•  à l’entrée de la zone 

du VERNAY

RAPPEL : ne rien déposer 
au pied des conteneurs, 
cela favorise la reproduction 
des rats. Tout doit être mis 
dans les conteneurs ou 
déposé à la déchèterie.

HEURES 
D’OUVERTURES 
DE LA DÉCHÈTERIE
HORAIRE ÉTÉ
• Lundi au samedi de 8h à 
12h30 et 13h30 à 18h
• Dimanche de 9h à 13h

HORAIRE HIVER
• Lundi au samedi de 9h à 
12h30 et 14h à 17h
• Dimanche de 9h à 12h

ASSISTANTE 
SOCIALE
Tél. 04 79 44 53 60

La permanence de l’assistante 
du secteur se tient à La BÂTHIE, 
le mardi après-midi.

TAXI BARON
Tél. 06 89 02 31 56

RECENSEMENT 
MILITAIRE OU 
CITOYEN
Toute personne de nationalité 
française, doit se faire 
recenser entre la date de ses 
16 ANS et la fin du 3ème mois 
suivant, en se présentant 
à la mairie de son domicile, 
muni de sa carte nationale 
d’identité, passeport ou tout 
au document justifiant de la 
nationalité française, et du 
livret de famille des parents.

Une attestation de recensement 
vous sera délivrée. Elle doit 
être conservée soigneusement 
car elle est notamment 
nécessaire pour se présenter 
aux examens et concours 
publics, et en cas de perte, 
les mairies ne délivrent pas 
de duplicata.

ÉTAT CIVIL 
ET DOCUMENT 
DIVERS
• Les extraits d’acte 
(naissance, mariage, décès) 
sont à retirer dans 
la commune d’origine.

• Les fiches familiales et 
individuelles d’état civil sont 
supprimées. Elles peuvent 
être remplacées par, soit une 
photocopie du livret de famille, 
une photocopie de la carte 
nationale d’identité ou 
un extrait d’acte de naissance.

• Les photocopies certifiées 
conformes sont supprimées. 
Elles n’ont plus à être exigées 
et la simple photocopie 
du document demandé est 
désormais suffisante.

PASSEPORT
Depuis le 1er janvier 2010, 
les tarifs de renouvellement 
des passeports s’élèvent à :
•  86 € pour une personne 

majeure.
•  42 € pour les mineurs 

de 15 à 18 ans.
•  17 € pour les mineurs 

de moins de 15 ans.

Les demandes sont à déposer 
dans n’importe quelle 
commune détentrice du 
dispositif de recueil pour 
la délivrance des passeports 
biométriques. Les plus proches 
de CEVINS sont les communes 
d’ALBERTVILLE et MOÛTIERS.

Il est impératif de prendre 
rendez-vous pour le 
traitement d’un dossier 
de demande de passeport.

CARTE NATIONALE 
D’IDENTITÉ 
Les demandes sont à déposer 
dans n’importe quelle 
commune détentrice du 
dispositif de recueil pour la 
délivrance des cartes 
d’identités biométriques.  
Les plus proches de CEVINS 
sont les communes de 
ALBERTVILLE, UGINE et 
MOÛTIERS et sur 
rendez-vous.
La délivrance de la carte 
d’identité reste gratuite. 
Toutefois, à compter du 1er 

janvier 2009, les nouvelles 
dispositions précisent que 
le renouvellement de la carte 
nationale d’identité est soumis 
à un droit de timbre de 25€ 
lorsque la précédente carte 
n’est pas présentée au guichet 
de la mairie (perte ou vol).

À partir du 1er janvier 2014,  
la durée de validité des Cartes 
Nationales d’Identité  
« sécurisées » délivrées à des 
personnes majeures, passe  
de 10 à 15 ans.

Cette mesure est appliquée 
aux nouvelles CNI fabriquées 
à partir du 1er janvier 2014, 
mais également aux CNI 
sécurisées délivrées à des 
personnes majeures en cours 
de validité au 1er janvier 2014, 
c’est-à-dire aux CNI 
sécurisées délivrées à des 
personnes majeures entre le 2 
janvier 2004 et le 31 décembre 
2013.

Du 1er septembre au 31 décembre
La déclaration de ruches est une obligation 
annuelle pour tout détenteur de colonies 
d’abeilles, dès la première ruche détenue. 

ELLE PARTICIPE À : 
•  La gestion sanitaire des colonies  

d’abeilles,
•  La connaissance de l’évolution  

du cheptel apicole,
•  La mobilisation d’aides européennes  

pour la filière apicole française.

Elle doit être réalisée chaque année, entre le 
1er septembre et le 31 décembre. Toutes les 
colonies sont à déclarer, qu’elles soient en ruches, 
en ruchettes ou ruchettes de fécondation.

À NOTER : 
Pour les nouveaux apiculteurs ou les apicul-
teurs souhaitant obtenir un récépissé de décla-
ration actualisé, il est possible de réaliser une 
déclaration hors période obligatoire, entre le  
1er janvier et le 31 août 2019. Cette démarche  
ne dispense cependant pas de la déclaration  
annuelle de ruches (à réaliser obligatoirement 
entre le 1er septembre et le 31 décembre 2019).

Une procédure simplifiée de déclaration 
en ligne a été mise en place sur le site : 
mesdemarches.agriculture.
gouv.fr  
En cas de besoin,  
contactez le service d’assistance  
aux déclarants :

 assistance.declaration.ruches 
@agriculture.gouv.fr

> Tél. 01 49 55 82 22

Déclaration annuelle de ruches Divagation des chiens
I l  est important de ne pas laisservagabonder nos animaux 
domestiques et particulièrement les chiens : veiller à la mise en 
place d’un système garantissant le maintien de l’animal au sein du 
lieu privé, ne pas laisser divaguer sur la voie publique son animal,     
     et en promenade,le tenir en laisse.

Il est considéré comme en état 
de divagation tout chien n’étant  
plus sous la surveillance de son 
maître.
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